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ANNEE UNIVERSITAIRE 2011-2012 
 

Dossier à envoyer avant le 11 Juin 2011 à : 
E.N.S.I.A.C.E.T. - Service de la Scolarité   

4, allée Emile Monso  - BP 44362 - 31030 TOULOUSE CEDE X 4 
Tél. : (+33)5.34.32.33.42  - Fax. (+33)5.34.32.33.97 

accompagné des pièces indiquées en page 4. 
 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE EN  
 

MASTER Recherche 2 ème année 

mention : mécanique, énergétique et procédés 

spécialité : Génie des Procédés et de 

l’Environnement  
  

 
 
 

 
1 - CANDIDAT 
 

Nom :  ……………….…………………………………………………………………………    
  
Nom d’usage :   ……………………………………………………………………………………. 
 
Prénom :   ……………………………… Autres prénoms :…… ……………………… 
 
né(e) le :   ………………………..  Lieu de naissance : …………………………   
  
Nationalité : …………………………………… 
 
Adresse permanente : ……………………………………………………………………………. 
 
………………………… ……………………………………………………………………………. 
 
Adresse pendant les vacances : ………………………………………………………..………. 
 
………………………… ……………………………………………………………………………. 

 
Téléphone (s) : ……………………………………………….     
 
E-mail : ………………………………………………………… 

 
 
 
 
 
 
 

photo 
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2 – BACCALAUREAT ou diplôme équivalent 
 

Baccalauréat : série Date Mention Lieu d’obtention 
  
  
  
  

      

ou Diplôme équivalent Date Mention Ville 
 
 
 
 

   

 
 
3 – CURSUS UNIVERSITAIRE 
 

Préciser le nombre d’années d’études effectuées depuis le baccalauréat, ou son équivalent : 

……………………………………………………………………………………………...………………………………… 

 

Préciser et justifier, le cas échéant, les motifs des redoublements ou interruptions d’études : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………………………..………

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

DETAIL DU PARCOURS 
 

 
Résultats  

Année 

Etablissement 

et 

Ville 

Diplôme préparé 

ou Activité 

(Dans le cas d'un diplôme 

par unités veuillez détailler 

les résultats) 

1°session 2°session 
Mention et 

Classement 1 

2010-2011      

 

 

2009-2010 

 

 

 

     

                                                 
1 Préciser le nombre d’étudiants dans chaque promotion 
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2008-2009 

 

 

 

     

 

 

2007-2008 

 

 

 

     

 

 

2006-2007 

 

 

 

     

2005-2006      

      

 
 
 
 
 
 

 
4 - STAGES  
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Année Durée Société Activité 

    

    

    

    

    
 
 
 
 

5 - PIECES A FOURNIR POUR CHAQUE DOSSIER 
 
Les étudiants doivent fournir les pièces demandées pour chaque dossier . 
 

Cocher les cases correspondant aux documents joints 

 
❏ Pièce 1 : Une copie de la carte d'identité (pour les candidats français) et un acte de naissance (pour les 

candidats étrangers).  
❏ Pièce 2 :  Un Curriculum Vitae détaillé faisant apparaître le cursus universitaire et les activités 

professionnelles éventuelles.  
❏ Pièce 3 : Copies de tous les diplômes obtenus dans l'enseignement supérieur y compris le baccalauréat.  
❏ Pièce 4 : Les relevés de notes et classements  obtenus pendant la scolarité depuis le baccalauréat (ces 

relevés devant être aussi complets que possible, dans l'intérêt même des candidats). 
 Ils devront faire ressortir notamment les résultats obtenus dans les matières en rapport avec le 

MASTER demandé : les étudiants n’ayant pas effectué leurs études à Toulouse, doivent fournir 
aussi le programme détaillé des matières étudiées dans le domaine correspondant à la formation 
pour laquelle ils postulent (syllabus par exemple). 

❏ Pièce 5 : Une copie des derniers résultats. Si la notification officielle des derniers résultats n'est pas 
parvenue au candidat, celui-ci doit inscrire sur papier libre les notes et le classement obtenus en les 
attestant sur l'honneur et les transmettre au secrétariat dès que possible. Les pièces officielles 
devront être fournies obligatoirement après l'admission et au plus tard lors de l'inscription. 

❏ Pièce 6 : Au moins 2 lettres d’appréciation de prof esseurs ayant particulièrement suivi le candidat dans 
ses 3 dernières années d’études. 

❏ Pièce 7 :  Une lettre de motivation. 
 
A FOURNIR PAR LES ETUDIANTS ETRANGERS SEULEMENT 
 
TOUS LES DOCUMENTS REDIGES en LANGUE ETRANGERE (pièces 1 à 7) doivent faire l’objet d’une 
traduction si nécessaire. Cette TRADUCTION doit être authentifiée soit par un traducteur-juré, soit par un agent 
diplomatique de France ou du pays étranger d'origine.  
 
❏ Pièce 8 : Un certificat de domination de la langue française, délivré par l'Ambassade de France ou 

l'Attaché Culturel (non requis pour les pays où le français est la langue véhiculaire officielle). 
❏ Pièce 9 : Une attestation justifiant de l'attributi on d'une aide financière (bourse, allocation d'études) ou 

un justificatif de ressources à hauteur de 430 euros mensuels (document exigé par les services 
de la préfecture pour le titre de séjour en qualité d'étudiant). 

 
 
 
 
 
6 – ENGAGEMENT 
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Je certifie exacts les renseignements fournis dans ce dossier. En cas d'admission et d'acceptation de 
ma part, je m'engage à payer les frais de scolarité et les cotisations habituelles de Sécurité Sociale, 
Mutuelle des Etudiants et autres cotisations, sous réserve de certaines exonérations qui pourraient m'être 
accordées, en tant que boursier par exemple. 

 
Fait à ……………………………           
le    ………………………………   

 Signature du candidat : ………………………………….. 
 

 
 

Dernière page du dossier à retourner 


